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Montreuil, le 4 novembre 2009

La DSEM bafoue le "dialogue social"

Restructuration à la hussarde


Les dirigeants de la DSEM se moquent des organisations syndicales donc du personnel. 

Le nouveau directeur M Hetzen, après une première rencontre, rassurante comme à l'habitude de tous les directeurs, montre son vrai visage. A peine un mois après nous avoir affirmé qu'il n'avait pas de projet établi, M Hetzen invite tous ses RTM pour leur présenter sa nouvelle réorganisation. Il se permet de convoquer les organisations syndicales sous 3 jours à des pseudos réunions, sans documentation, menace de reporter les réunions fin novembre en cas de refus. La Poste a instauré, dans les accords du 21 juin 2004, très précisément l'organisation du "dialogue social" avant toutes réorganisations, permettant théoriquement aux organisations syndicales de pouvoir négocier avant la finalité des projets et ainsi, seulement, présenter aux personnels la réorganisation finalisée. A moins que la seule motivation de la direction de la DSEM ne soit de dire que les OS ont été consultées, comme cela avait été le cas lors de la création de la DSEM.

La  CGT ne se pliera pas au diktat de la DSEM et ne se rendra pas à cette réunion convoquée dans l’urgence, elle ne perdra pas son temps dans des réunions de salon, pour discourir sur un projet déjà ficelé ! Elle s’adresse aux autres OS pour faire de même.

Puisque la DSEM veut passer en force sa restructuration, dont l'objectif est 20% de réduction des coûts, le personnel doit imposer son rapport de force dans l'unité syndicale Aucun des personnels de la DSEM ne doit penser s'en sortir seul.

Ce projet est dans la droite ligne du projet de privatisation de La Poste. L’objectif  c’est des suppressions d’emplois pour baisser la masse salariale.

Il faut par l’action imposer d’autres choix pour La Poste. Cela passe par la réponse aux revendications du personnel.

Pour de véritables négociations à la DSEM et contre le projet de réorganisation.

Contre le changement de statut de La Poste.

Contre la privatisation.

Pour la réponse aux revendications

La CGT propose maintenant de décider ensemble d’une nouvelle grève unitaire massive des postiers dans la 3ème semaine de novembre.
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Monsieur HETZEN


Directeur de la DSEM


83, boulevard Vincent Auriol


75646 Paris cedex 13





Monsieur le Directeur


Lors de l'audience que vous nous avez accordée le 29 septembre 2009, après notre protestation sur la réorganisation sauvage de la plaque picarde, vous nous assuriez que vous consulteriez les organisations syndicales avant toutes réorganisations de la DSEM et que vous respecteriez toutes les instances adéquates! Par-là même, vous ne respectez que les règles de dialogue social en vigueur à La Poste définies par l’accord du 21 juin 2004. 


Vous nous affirmiez, aussi que vous n'aviez pas de projet de réorganisation tout fait dans vos cartons! Aussi nous apprenons avec stupéfaction que dès le 5 novembre vous présenterez à tous vos responsables la réorganisation de la DSEM sans consultation de notre organisation syndicale. Vous évincez ainsi de fait la CGT et son rôle dans les négociations.


Devant cet état de fait, nous ne pouvons que douter de vos intentions du 29 septembre 2009 et nous n'accepterons pas d'être mis dans une situation de fait accompli. En effet, s’il vous appartient de réunir les cadres de la DSEM, nous n’acceptons pas que ceux-ci soient au plan local, les relais de communication d’un projet déjà ficelé. Nous vous demandons de respecter les règles de dialogue social et de négociations en vigueur à La Poste avant tout projet de réorganisation.


Dans l'attente de votre réponse, recevez, Monsieur le Directeur, l'assurance de notre considération.





Pour la CGT FAPT


Claude QUINQUIS


Membre du Bureau Fédéral








